
Projet de décret des « Techniciens de bibliothèques » 

 
Compte rendu du rendez-vous au ministère du vendredi 11 mars 2011 

 
 

L’intersyndicale des bibliothèques, représentée par Aliette Boisivon et Gilbert Heitz (SGEN-

CFDT), Martine Farner et Céline Gaspard (FERC-Sup CGT), Ramon Cobo et Jacques 

Kergroach (SNPREES-FO), Béatrice Bonneau et Anne-Marie Pavillard (SNASUB-FSU), 

Bénédicte Bin et Georges Nezha (SNPTES-UNSA),  

a été reçue par M. Bernet, adjoint à la Directrice générale des ressources humaines, M. 

Sabine, sous-directeur du Service de la gestion des carrières des personnels BIAT0SS, Mme 

Belascain, chef du Bureau des personnels des bibliothèques.  

 

L’intersyndicale a rappelé :  

- l’unité syndicale contre ce projet de décret (2 lettres des 5 syndicats à la ministre, vote 

unanime contre ce projet lors du CTPMESR du 11 février 2011, pétition en ligne ayant 

recueilli des centaines de signatures de toutes les catégories de la filière des bibliothèques, 

appel unitaire à la grève et au rassemblement de ce vendredi) ; 

- les revendications : à savoir le retrait du décret, l’ouverture de négociations pour la 

revalorisation de la catégorie B, l’intégration des BAS dans le corps des Bibliothécaires (avec 

un statut A type pour ce corps) et la possibilité d’offrir de réels débouchés en B pour les 

catégories C. 

 

Elle a insisté sur le rejet massif de ce projet de décret par tous les personnels et sur la 

mobilisation qui s’était très rapidement développée : le rassemblement de ce vendredi devant 

le ministère (environ 150 collègues) mais aussi en province (assemblées générales, motions, 

démarches auprès des responsables de l’université, …). Elle a signalé également le soutien 

déjà apporté par l’ADBU (association des directeurs de bibliothèque universitaire) ainsi que 

par plusieurs associations professionnelles (Comité français UNIMARC, FULBI, …). 

 

L’administration a rappelé que ce décret s’inscrit dans le cadre de la réforme interministérielle 

de la catégorie B, le MESR ne modifiera donc pas ce qui a été décidé au niveau national. 

On ne peut donc pas espérer une intégration des BAS en catégorie A. 

En revanche, pour l’administration, la mise en place de ce décret offre plus de possibilités à la 

catégorie C d’intégrer la catégorie B (par concours, par liste d’aptitude ou examen 

professionnel). M. Bernet a ainsi annoncé qu’il y aurait sans doute, cette année, une 

quarantaine de possibilités pour la liste d’aptitude en catégorie B : les syndicats ont rétorqué 

que, certes, c’était un peu plus que les années précédentes, mais que ce n’était pas du tout un 

réel débouché pour les magasiniers (actuellement 2500, dont 1500 promouvables en catégorie 

B). 

 

L’intersyndicale a aussi émis de sérieux doutes quant à l’augmentation des possibilités de 

promotion d’un grade à l’autre dans le nouveau corps B, au vu des effectifs actuels du 2
ème

 

grade et du 3
ème

 grade, pendant plusieurs années, se souvenant de ce qu’avaient été les 

promotions lors de la création du corps des BAS (qu’en sera-t-il du taux 

promus/promouvables de ce nouveau corps ?). 

 

Par ailleurs, pour ce qui concerne les transformations d’emplois (transformations d’emplois 

de C en B et de B en A), l’administration renvoie vers les Universités (RCE oblige !) : les 



syndicats ont dénoncé cette solution, qui ne peut qu’instaurer des injustices entre les 

personnels des différentes universités. 

 

La discussion a duré plus de deux heures. Après avoir répété à plusieurs reprises que les choix 

avaient été faits au niveau national et qu’on ne pouvait donc rien changer, l’administration a 

finalement annoncé qu’elle allait faire remonter les revendications et les propositions de 

l’intersyndicale à la Ministre et demander que celle-ci reçoive rapidement l’intersyndicale. M. 

Bernet s’est engagé à ce que le décret ne soit pas publié au JO avant une nouvelle rencontre 

avec l’intersyndicale, mais il laisse à la ministre le soin d’arbitrer : celle-ci peut décider de 

laisser le décret être publié en l’état et ouvrir des négociations à la marge, ensuite, ou décider 

de reporter la publication du décret, puisqu’elle peut légalement le faire jusqu’à fin 2011, ce 

qui ouvrirait davantage le champ des négociations.  

 

L’administration s’est également engagée à mettre en place très rapidement une enquête 

fonctionnelle sur les fonctions que remplissent actuellement les BAS (enquête dont les 

résultats permettraient de justifier les demandes de transformations d’emplois dans les 

établissements). 

 

En résumé :  
- nous attendons un nouveau rendez-vous de « négociations » 

- nous obtiendrons sans doute une nouvelle dénomination du futur corps 

(vraisemblablement BAS = Bibliothécaire assistant spécialisé) 

- le ministère a ouvert la possibilité de la mise en place sous la forme d’un plan 

pluriannuel d’examens professionnels pour permettre le passage de BAS en catégorie 

A et de magasiniers en catégorie B 

- en revanche, le ministère est très réticent quant à un meilleur reclassement des actuels 

BAS 2
e
 classe dans la future grille (l’administration nous ayant signifié que cela 

remettrait en cause le « décret coquille » de 2009). 

  

Conclusion :  
tout n’est pas perdu, l’administration n’a pas refermé totalement la porte. Mais, pour obtenir 

une plus grande ouverture, il est nécessaire de continuer à faire monter la pression : continuer 

les démarches en direction des chefs d’établissements et des présidents d’université, contacter 

toutes les autres associations professionnelles, etc. L’intersyndicale va contacter 

officiellement l’ADBU ainsi que l’intersyndicale de l’enseignement supérieur et de la 

recherche. Et vous tiendra bien sûr au courant dès que nous connaîtrons la date de la 

prochaine entrevue au ministère (au plus tard avant les vacances de Pâques).  

 

Compte rendu réalisé par l’intersyndicale des bibliothèques 


